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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 25 novembre 2004  
 

  

15057/04 
 
 
 
 

  

OJ CONS      73 
TRANS        364 
TELECOM 171 
ENER           250 

 
ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
de la 2625ème session du CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE (TRANSPORTS, 

TELECOMMUNICATIONS ET ENERGIE) 
en date  du Lundi 29 (10 h.00) novembre 2004 
 
 

 
 
1. Approbation de l'ordre du jour provisoire  
 
 
2. Approbation de la liste des points “A” 
   doc. 15108/04 PTS A 60 
 
 
3. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil concernant des mesures visant à 

garantir la sécurité de l'approvisionnement en électricité et les investissements dans les 
infrastructures (AL) 

 - Orientation générale 
   docs   5118/04 ENER     2 CODEC     16      (x) 
    14002/04 ENER 238 CODEC 1180 
     + COR 1 (en) 
     + COR 2 (en) 
 

 

4.  Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen 
 "La part des sources d’énergie renouvelables dans l’UE" 
 - Conclusions du Conseil  
   docs 10132/04 ENER 158 ENV 322 
    14314/04 ENER 244 ENV 603  
     + ADD 1 
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5. Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à l'efficacité 

énergétique dans les utilisations finales et aux services énergétiques (gestion de la 
demande) (AL) 

 - Débat d'orientation  
   docs 16261/03 ENER 362 CODEC 1858       
    13998/04 ENER 237 CODEC 1179 
 

 
6. Divers 
  
 a) Négociations relatives à un accord entre la Communauté européenne et la Croatie, la  
 Bosnie-et-Herzegovine, la Serbie-et-Monténégro, la Mission d'administration 

intérimaire des Nations Unies au Kosovo, l'Albanie, la Roumanie, la Bulgarie, 
l'ancienne République yougoslave de Macédoine et la Turquie, en vue d'établir un 
marché intégré de l'énergie dans l'Europe du Sud-Est 

 -  Information de la Commission 
 
 b) Dialogue énergétique EU - Russie 
  -  Information de la Commission 
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(AL) Acte législatif. 
(x) Document épuisé. 
 
 

 


